
NAISSANCES f MARIAGES ET DECES. 

Vair " Enregistrement des N a,issances, etc." 

NATURALISATION. 

PRoOEDUHE-Ordre du Conseil enregistre sur 
!'action de la partie publique vers les inte-

Naissances, 
M�riages et 
Deces. 

Natural
isation. 



Nntun11� 
isation. 

Navires. 

Negligence. 

Neutralite. 

"Non Bis in 
Idem." 

Note 
J udiciaire. 

Nu 
Proprietaire 

" N uisa:nce" 
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resses-termes du Serment d'Allegeance 
recites dans l' Acte. 

P.-G. v. Leonard et au. 
(1902)-10 0.0., 66, 67. 

P.-G. v. Ozouf et au. (1902)-10 0.0., 67, 69. 

NAVIRES. 

Vair " Droit Maritime." 

NEGLIGENCE. 

Vair " Compctgnies." 
"Connetables," 4°,

NEUTRALITE. 

Vair "Praclam,atians Royales," 2°.

"NON BIS IN IDEM.H 

Vair "Droit Criminel," 5
°

.

NOTE JUDICIAIRE, 

DE DECLARATIONS DE p ARTIES. 

Voir "Procedure," 23°.

NU PROPRIETAIRE. 

ACTION VERS-

V oir " Procedure," 11 °-17°.

H NUISANCE." 

1 ° U SINE DITE " DESTRUCTOR " - etablie a

proximite de la propriete de l'acteuT. 
Juge qu'elle lui a cause prejudice materiel 
jusqu'a une certaine date-Dedommage
ment de £100 Stg. pour periode ante
rieure a la r:,ignification de l'Ordre de 
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Justice et de £1 Stg. par jour pour la "Nuisance" 

periode depuis, jusqu'a la date sus-men-
tionnee, avec injonction de ne pas incom-
moder l'acteur a l'avenir. 

Dutton v. Oonnetable de St.-Helier et aus. 
(1901)-221 Ex. �20. 

2° UsINE DITE "DESTRUCTOR." - Juge que 
quoique depuis la date de l'injonction 
precitee, les deiendeurs soient parvenus 
a rendre l'usine susceptible de fonctionner 
convenablement, neanrnoins pendant une 
certaine periode depuis la date de la elite 
injonction, l'acteur a ete indument incom
mode par l'effet de !'exploitation defec
tueuse de l'usine en question. Juge qu'il 
y a lieu non pas de £rapper la dite usine 
d'interdit absolu, mais seulement de main
tenir et, au besoin, renouveler l'injonction 
precitee, avec dedommagement de £30 Stg. 

Le meme v. les memes. 
(1902)-221 Ex. 490. 11 C.R. 265. 

NULLITE DE PROCEDURE. 

PRONONCEE EN VERTu DE LA Lor suR LA PRO

CEDURE 0RIMINELLE. 

Vair" Procedure Oriniinelle/' 13°-17°. 

OBJETS TROUVES. 

Vair " Oannetables," 5°. 

" OFF LICENSES." 

Vair '' Debit de V ins, etc. ('Off Licenses' "). 

OFFICIERS DU CONNETABLE. 

Voir "Ojjiciers lviunicipaux." 

NullitEJ de 
PrncMure. 

Objets 
Trouves. 

"Off 
Licenses." 

Officiers du 
Connetable. • 



Officiers du 
Oonn�table. 

OfficieJ·s de 
la Couronne 

Officiers 
• d'Eglise. 
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DESTITUE DE SES FONCTIONS-ayant ete presente 
a deux reprises devant la Cour pour la 
Repression des Moindres Delits, 

P.-G. v. Murley. (1903)-222 Ex. 441. 

OFFICIERS DE LA COURONNE. 

Voi1· "Causes en, ajonction," 1°, 2° .
" M ain-levee." 

1° AvOCAT AU DARREAU, batonnier et le plus 
ancien de l' ordre des A vocats, asse:r1nente 
stipulant Avocat-General, vu l'absence 
prolongee pour cause de maladie du Pro
cureur-Genernl, et l'Avocat-General ayant 
signale la necessite de la presence de denx 
Officiers de la Couronne pour la passation 
de divers contrats hereditaires. 

Re Baudains. (1905)�224 Ex. 28. 
2° Vu l'absence pour cause de maladie du 

Procureur-General et l'absence de l'ile. 
tant de l'Avocat-General que de l'Avocat 
stipulant, etc., deux A vocats au l)arreau 
assermentes pour stipuler les dites charges 
de Procureur et d'Avocat-General clurant 
l'absence des titulaires. 

Re Pinel et Le M aist1·e. 
(1905)-224 Ex. 58 .. 

3° Le Procureur-General etant sur le point de 
quitter l'ile et vu l'absence de l'Avocat
Genera]-Avocat au barreau assermente. 
pour stipuler l'office d'Avocat-General 
jusqu'au :retour de ce dernier. 

Re Alavoine. (1907)_:_225 Ex. 126. 

OFFICIERS D''EGLISE. 

Voir "Tresors," 1°. 
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0FFICIERS DE MILICE. 

Ayant CeRSe d'etre Officier, on ne peut etre
contraint a obeissance envers ci-devant
superieur. 

OFFICIERS MUNICIPAUX. 

Voir " Fonctionnaires Publics." 

1° NE SAOHANT PAS LA LANGUE FRAN9AISE 
dispense de servir comme Officier de 
Oonnetable. 

P.-G. v. Young et aus. Re Cory. 
(1901)�221 Ex. 162. 

2° MINEUR�OFFICIER DU CoNNETABLE-Mineur 
d'ans ne pent occuper charge municipale. 
Lors de sa presentation pour prendre ser
ment, ordonne que son prnposant et se
condant" soient convenus. 

Avoeat stipulant, ete., v. Mourant. 
(1906)-224 Ex. 325. 

3q foEM. - Mnrnun DECLARE IN.ELIGIBLE ET 
J£LEOTION ANNULl�E. NOUVELLE :ELECTION 
ORDOKNEE.--Proposant et secondant de
charges, le recours de la Part.ie Publique 
sauf, vers le pere du mineur pour les frais 
encourus. 

Le mi?ne v. le menie et aiis. 
(1906),�224 Ex. 331. 

OFFICIERS DE POLICE SPECRAUX. 

TT air "Police." 

'' ONUS PROBANDI." 

Vair "Preuve.'' 

Officiers de 
Milice. 

Olficiers 
�'hmicipaux 

Officiers de 
Police 
Speciaux. 

"Onus 
Probandi." 



Ordon
nances de 
Justice. 

Ordre de 
Justice. 

Ordres de 
Sa Majeste 
en Oonseil. 

Ordre 
Sup6rieur. 

Organiste. 
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ORDONNANCES DE JUSTICE, 

Vair "Visite Rayale." 

ORDRE ·oE JUSTICE. 

Vair" Aetians-Far11ics," 1
°

, 3°-7°. 

ORDRES DE SA MAJESTE EN CONSEIL. 

1
° 

R1bntuE AUX ETATs -- ENREGISTREMENT. 

Ordre confirmant l'Imp6t Supplementaire 
pour trois annees refere aux Etats, et 
ensuite euregistre sans prejudice au droit 
des Etats de faire toutes les demarches 
necessaires pour obtenir la eonfirmation 
taut de certain acte paT rapport au dit 
Impot q_ue de certains autres actes soumis 
a la Sanction Roy ale. 

(1903)-10 O.C. 86, 87. 

2° 

0RDONNANT ELECTION DE ,JuRE-JUSTIUIER. 

Vair " Elections Publiques," 6° . 

ORDRE SUPERIEUR. 

NE JUSTIFIE PAS VIOLATION DE LA LOI. 

Vair" Milice," 6° . 

ORGAN.ISTE. 

V oir " Tresars," 1 °. 
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